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Remplacer: il se peut que l'UNITAR doive solliciter une aide financiere et 
l'autorisation d'utiliser tout excedent des fonds approuves par l'Assemblee 
generale l'annee derniere .P2.f. l'UNITAR a fait savoir qu'il pourrait avoir besoin 
d'une aide financiere en 1984. 
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